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« Dansé Autrement » 

  
 24 janvier 2008 

Au studio de l’association 
Danse Harmonie 
Centre Sportif du Deffens 

Place Laforet, Jas de Bouffan 
13090 AIX en PROVENCE 

(Proche de la Fondation Vasarely et du Centre des Impôts Aix Ouest) 
  

 
A partir de  13h00 

 
 

Ateliers de danse ouverts aux  
 handicapés et valides de tous niveaux   

 
 
 

 au verso informations et les modalités de participation  

A Renvoyer avant le 21 janvier 2009  
au  

Comité Régional de Danse PACA 

Chrystelle MASSA MONEREAU 

Agent de développement 

15 Place de la Joliette 

13002 MARSEILLE 

06-76-73-44-00 

E-mail: cr.paca@ffdanse.fr 

 



Le stage est ouvert à TOUS. 
 

 Des ateliers de  danse  
( pour personnes handicapés et valides) 

 

 Ils seront basés sur un travail en coopération, ce qui permettra 
aux stagiaires valides et handicapés de se rencontrer à travers la 
danse et des échanges créatifs. 
Constitués d’un échauffement, mais aussi d’un travail de 
rythme, d’espace, etc.  
 
 

 Intervenant  
Simone MARHUENDA 

Invitée à la danse dès l'enfance (classique, moderne, afro), elle 
s'oriente vers la danse contemporaine ainsi que vers l'analyse du 
mouvement.  Après avoir enseigné la danse à différents publics, 
elle adapte et amène la danse pour les personnes handicapées phy-
siques. Sensibilisée par l'implication du corps et du mouvement dans 
la danse , elle amène un regard "Novateur" sur le handicap.  
Elle créé la méthode D.A.N.C.E.: Danse Adaptée Novatrice Créative 
et Educative.  
   

 Horaires  
•  13h00-15h00 : atelier de danse avec des danseurs handicapés 

moteurs  et valides. 
• 15h00-17h00 : atelier de danse avec des danseurs handicapés 

mentaux et valides. 
 

 

Tarifs  
Pour: 1 atelier de danse:  15€ pour les non licenciés à la FFD 
      8€ pour les licenciés à la FFD 
 

  2 ateliers de danse:  25€ pour les non licenciés à la FFD 
      15€ pour les licenciés à la FFD 
 

 

Une attestation d’assurance accompagnée d’un certificat médical  
ou la licence fédérale,  

sera à présenter au début du stage (ou à joindre à votre bulletin d’inscription) 

 

B u l l e t i n  d ’ i n s c r i p t i o n   
«  D a n s é  A u t r e m e n t  »  

 
A envoyer avant le 21 janvier 2009 au 

 Comité Régional de Danse PACA 
(adresse au recto)  

Nom:…………………………………………………...…… 

Prénom :……………………………..………………….. 

Adresse et téléphone :……………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………….. 

Si licencié à la FFD n° de licence:………………………………………… … 

 

Cocher les cases  vous concernant: 

�Personne valide 
�Personne handicapée :  �Handicap moteur:……………………. 

     �Handicap mental:…………………… 

 

Je souhaite participer à (plusieurs choix possibles) : 

�l’atelier de danse de 13h00 à 15h00 

�l’atelier de danse de 15h00 à 17h00 

 

  
�� 

Votre inscription est à renvoyer accompagnée d’un chèque de la somme 
correspondante à l’ordre du Comité Régional de Danse PACA. 

 Attestation d’assurance avec certificat médical si vous n’êtes pas licencié  
. 
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